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L'EGALITE DES CHANCES, C'EST POUR TOUT LE MONDE!

Comme beaucoup, nous avons eu connaissance du texte du trilogue. Si les concours internes semblent une belle avancée et une possibilité d'évolution de carrière (on regretta pourtant ce quota de 5% d'ACs qui pourront présenter le concours interne, et l'organisation du concours qui sera soumis à la discrétion de l'AIPN), un élément primordial nous semble une discrimination flagrante:
Il s'agit de la non-accessibilité des AC GF1 aux concours internes.
Pourquoi cette discrimination?

Cette proposition ne tient pas compte de ces personnes qui exercent au quotidien des tâches qui impliquent des compétences et des connaissances dépassant très largement le groupe de fonction 1:

· Des gestionnaires dans les Offices et à la Commission qui gèrent des dossiers personnels, des hommes, des projets techniques, la logistique, la finance etc…;
· Des chefs d'immeuble d'Adjoint qui ont la responsabilité importante d'un ou plusieurs bâtiments;
· Des secrétaires GF1 qui exercent les mêmes responsabilités de secrétariat que le GF2 et les AST;
· Des archivistes;
Cette liste est non exhaustive tellement les AC ont pris une place essentielle au bon fonctionnement de nos institutions. Et les GF1 participent très largement à ces fonctions.

Ainsi, on condamne cette catégorie de personnel à une carrière sans perspective et à être bloquée dans son grade. 

L'Administration ne doit pas les oublier, elle doit prendre des mesures adéquates pour que les concours internes soient accessibles à tous sans discrimination!
Des pistes et des solutions existent simplement:
· Prise en compte de l'expérience ou des diplômes;
· Possibilité d'upgrade de GF1 vers GF2 sans nécessité de CAST mais en rapport avec l'expérience acquise;
Parce que tous les Agents Contractuels doivent être traités avec la même reconnaissance et les mêmes opportunités, l'Administration doit appliquer une égalité de traitement entre tous !


